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t Madame HenryDaFtisquier
vice-presidente de la Croix-Rouge suisse

Photo CRS

EnAlgerie, en mai 1973: Madame
Claudine Du Pasquier, alors membre du
Comite central de la Croix-Rouge suisse,
faisait partie d'une delegation invitee par le

Croissant-Rouge algerien. Nous la voyons
id sur une zone de reboisement et de
culture maraichere dont s'occupent les
jeunes du CRA. Chaque membre de la
delegation de la Croix-Rouge suisse planta
un arbre en souvenir de leur passage.

Le 12 juin dernier ä Montreux, l'Assem-
Mee des delegues de la Croix-Rouge
suisse se donnait une vice-presidente en la
personne de Madame Henry Du Pasquier.
Ce 25 aoüt, helas, nous eümes la tristesse
d'apprendre son deces. Le mal irremediable

qu'elle domptait avec un courage et
une lucidite extraordinaires a eu raison
d'elle ä l'äge de 53 ans.
G'est durant ses etudes ä l'ecole sociale de
Geneve qu'elle entra en contact avec la
Groix-Rouge suisse, car eile collaborait ä

'accueil des enfants frangais venant en
Suisse pour echapper aux affres de la

guerre. Elle etait elle-meme une rapatriee
de France. Des apres son mariage ä Neu-
chätel, eile s'engagea ä la section locale
dont eile devint rapidement la secretaire,
puis la vice-presidente et enfin la presi-
dente. En fait, eile en fut l'äme durant plus
de vingt-cinq ans. En 1970 eile devint ä la
fois membre du Conseil de direction et
membre du Comite central de la Croix-
Rouge suisse. Sa connaissance pratique de

tous les problemes des sections fit d'elle
Fun des membres les plus ecoutes ä la
Commission de reorganisation de la

Croix-Rouge suisse.

Elle presidait, d'autre part, avec dyna-
misme et une conscience tres poussee des

objectifs ä atteindre, le groupe de travail
charge d'organiser l'accueil des refugies et
le groupe de travail charge des questions
de jeunesse.
Son engagement dans ces deux secteurs
etait loin d'etre theorique. Non seulement,
elle presidait la section de Neuchätel de
l'Aide aux refugies, mais elle avait parti-
cipe activement, «en mettant les mains ä la

päte», ä l'accueil, ä Neuchätel, des refugies

hongrois, tchecoslovaques, ougandais
et chiliens. Pour les problemes de jeunesse
eile se referait ä son experience dans ce
domaine: cheftaine eclaireuse, puis mere
de famille. C'est ä eile que l'on doit la
creation du premier Bureau d'information
pour professions de la sante en Suisse.

Durant bien des annees, c'est elle qui
recevait les jeunes venant aux renseigne-
ments. C'est eile qui organisa au Chanet
sur Neuchätel les premiers camps proba-
toires pour les jeunes desirant une
information pratique sur ces professions. Les
problemes internationaux de la Croix-
Rouge commengaient aussi ä lui etre fami-
liers. Elle avait decouvert l'activite
pratique de base des Societes nationales de

Bulgarie, d'Algerie et de Pologne. Elle
avait ete associee l'annee derniere ä la

delegation suisse participant ä la session
du Conseil des Gouverneurs de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge oü elle
avait immediatement cherche ä mieux
comprendre les aspirations et les
problemes des Societes nationales du tiers
monde. Si elle avait le contact facile avec
les delegues c'est qu'elle n'etait pas une

theoricienne de la Croix-Rouge, mais une
praticienne connaissant les problemes de
base inherents ä toute Societe nationale.
Mais tout cela ne nous dit pas encore qui
etait Madame Du Pasquier, Claudine,
pour ses nombreux amis. Elle etait
d'abord l'element catalyseur de sa propre
famille, un foyer chaud et uni qu'il faisait
bon penetrer. Elle en parlait tres souvent,
car c'etait sa reference. Dans son travail,
elle avait toujours son mari et ses enfants
en point de mire. Elle avait conscience de

son privilege de femme heureuse. Mais
eile n'etait pas femme ä se contenter
d'etre heureuse toute seule. D'ailleurs,
quand on lui demandait quelles etaient ses

qualifications essentielles ä la Croix-
Rouge, eile a toujours repondu: mere de
famille. Lors des obseques qui eurent lieu
ä la Collegiale de Neuchätel oü la famille
Croix-Rouge de Claudine Du Pasquier se

melait ä la foule nombreuse de ses amis et
ä sa famille bouleversee, le professeur
Hans Haug, president de la Croix-Rouge
suisse, eut l'occasion de dire notamment:
«A l'heure oü nous assistons a l'eclate-
ment rapide des structures familiales et a

toutes ses consequences lamentables; a

l'heure oü la Croix-Rouge suisse doit pre-
cisement developper toutes sortes d'acti-
vites pour pallier a des situations difficiles,
voire dramatiques dues au developpement
de notre societe moderne, il etait heureux
et reconfortant que notre institution puisse
compter au sein de son Comite central sur
une personnalite aussi rayonnante et pro-
fondement humaine que Madame Du
Pasquier. Son sens de l'humain et sa bonte
fonciere ne se manifestaient d'ailleurs pas
seulement a l'egard de ceux qu'il fallait
aider, mais tout autant envers ses colle-
gues et tous les collaborateurs de la Croix-
Rouge ä quelque niveau qu'ils soient. Ce
fut lä d'ailleurs la cause essentielle du
succes de l'une des täches qui lui tenaient
a cceur: renforcer les liens entre sections
regionales et organisation centrale afin
que la grande famille Croix-Rouge soit
plus unie et plus forte. Mais aujourd'hui,
nous avons perdu cette richesse. La Croix-
Rouge a perdu une femme qui savait non
seulement accomplir les gestes les plus
humbles avec simplicite, mais egalement
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aborder les problemes theoriques les plus
complexes avec une lucidite, une intelligence

et une conscience que nous admi-
rions tous.»
Aujourd'hui la Croix-Rouge suisse a mal.

J.-P.

Cette douleur trouve son expression la plus
pure dans une lettre particuherement emou-
vante, adressee au man de la defunte, et que
nous nous plaisons ä reproduire ici pour
conclure cet hommage

Notre

La Croix-Rouge suisse est-elle une institution

immuable? Certes, non! Elle se doit
avant tout de rester «dans le vent».
Sans jamais s'essouffler, elle suit depuis
plus de cent ans un rythme de developpe-
ment rapide. Ses moyens d'action? Se

transformer, s'adapter au gre du jour, se

renouveler, s'ameliorer, voire meine se

perfectionner en remediant ä ses points
faibles et en restant lucide devant les

changements rapides qu'impose revolution

du monde actuel.
C'est precisement ce dynamisme du mou-
vement Croix-Rouge, en particulier de
notre Societe nationale, que notre president,

le professeur Hans Haug, a choisi de
mettre en lumiere dans son allocution
d'ouverture presentee ä la 91e Assemblee
ordinaire des delegues de la Croix-Rouge
suisse des 12 et 13 juin 1976, ä Montreux.
Dans le numero 6 de cette revue, nous
avons dejä brievement parle des princi-
pales questions soulevees lors de l'Assemblee,

mais faute de place - notre numero
d'ete est traditionnellement abondamment
illustre - nous n'avons pu consacrer
qu'une seule page ä cette importante
manifestation nationale. Si, malgre ce
retard involontaire, nous choisissons

encore aujourd'hui de faire paraitre in
extenso l'allocution de notre president,
c'est parce que nous sommes certains que
notre lecteur y decouvrira bon nombre de

problemes interessants et restes d'actua-
lite. La redaction

«Cher Monsieur.

Je viens d'apprendre avec emotion le deces de

votre epouse, Madame Henry Du Pasquier
Beneficiaire de l'asile politique en Suisse, Afn-
cain d'ongine, j'ai eu le privilege de rencontrer
Madame Du Pasquier en 1973, dans les locaux
de la Croix-Rouge ä Neuchätel Alors que je
traversais une penode particuherement difficile
de mon existence, j'ai trouve aupres de votre
defunte epouse une aide morale et une assis-

Le mandat triennal des membres du
Conseil de direction et du Comite central
elus par notre Assemblee des delegues
prend fin aujourd'hui. Si je n'ai pas l'm-
tention de recapituler et de relever ici en
detail les evenements et les resultats enre-
gistres au cours de ce mandat, je tiens en
revanche ä signaler quelques questions
fondamentales qui nous ont occupes au

cours des trois annees ecoulees ou des-

quelles nous nous occuperons prochaine-
ment. Plusieurs sujets restent actuellement
en suspens et doivent etre clarifies et

developpes, de sorte que nous devons
faire preuve non settlement de perseverance,

mais aussi de patience.

Etudes prospectives
Ces trois dernieres annees ont ete
marquees par des «etudes prospectives»
entrepnses par un groupe de travail sous
la direction de M. Schindler. Partant d'une
«Etude de la situation, du role et des

täches de la Croix-Rouge suisse dans une
societe en evolution», ces etudes prospectives

ont abouti ä l'approbation par
l'Assemblee des delegues de 1974, ä Inter-
laken, de «Lignes directrices» et de

«Directives pour les modifications de la

structure», ainsi qu'ä une decision prise ä

Rapperswil par l'Assemblee des delegues
de 1975, concernant les activites des
sections et leur collaboration sur le plan
cantonal. Dans la suite, une Commission des

sections a ete mstituee, avec la täche de

stimuler et de coordonner les activites de

sections et d'ameliorer les rapports exis-
tant entre ces dernieres et les organes cen-
traux de la CRS.
Contormement aux Lignes directrices les

tance mappreciables J'ai aussi eu l'avantage de

prendre le the en votre compagnte, en celle de

votre fits et de Madame Du Pasquier un jour en

votre domicile de Saint-Blaise. Je gardc de

Madame Du Pasquier le souvenir d'une person-
nahte ä la fois ferme et sensible, entierement
devouee ä la cause de l'etre humam, de

quelques ongine ou couleur qu'il soit, ce qui est

pour moi la caracteristique des ämes nobles Je

vous pne de trouver ici ('expression profonde
de mes condoleances »

a parole

täches principales de la CRS sont les sui-

vantes:

- inculquer la pensee de la Croix-Rouge ä

la population;
- aider les personnes dans le besoin;

- participer aux activites relevant des

soins aux malades, de la sante publique
et du sauvetage;

- approvisionner le pays en sang humam

et en produits sanguins selon le principe
du don du sang volontaire et gratuit.

Pour 1'organisation et les structures, Ton

considere comme determinants les pnn-
cipes Croix-Rouge d'mdependance, de

caractere benevole et d'umte, amsi que

ceux de la participation democratique, de

regionahsation et d'efficacite. La decision

prise par l'Assemblee des delegues de

1975 recommande aux sections de tra-

vailler sur toute l'etendue de leur tern-

toire, de favonser et de renforcer la
collaboration avec les sections de Samaritains

et d'entretenir en outre des relations avec

les institutions publiques et privees ä

täches similaires afin d'assurer une
coordination optimale des activites. Par la
decision de 1975, les sections sont egalement

chargees de recruter de nouveaux collabo-

rateurs benevoles et d'augmenter le

nombre de leurs membres, de maniere a

renforcer l'assise de la CRS aupres de la

population.
Les etudes prospectives ne sauraient etre

considerees comme etant achevees. Pout-

suivies probablement l'annee prochaine.
elles porteront notamment sur la conception

de ['«Institution auxiliaire de la CRS»

et sur la structure de l'Orgamsation
centrale. Les prochames etudes se fonderont

entre autres sur le Rapport Tansh

concernant la «Reevaluation du role de la

president prend

6


	Madame Henry du Pasquier

